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Introduction

La gestion de lôeauconstitue un enjeu

majeur. Face à lôimportancede la

protection de nos ressources en eau

tant en qualité quôenquantité, la

commune de Feurs sôestfixée plusieurs

objectifs prioritaires : améliorer la

qualité delôeaudistribuée, augmenter le

rendement du réseau de distribution

dôeauafin dô®vitertout gaspillage,

améliorer la dépollution de son système

dôassainissement.

Depuis de nombreuses années, un

renouvellement conséquent des

réseaux a été effectué afin de

conserver nos réseaux en bon état.

Celui-ci continu de progresser à travers

un programme important

dôinvestissementayant permis de

renouveler plus de 5,912 km de

canalisation et plus de 800

branchements en 5 ans. Depuis le 2ème

semestre 2016, la pose de pré-

localisateurs de fuites, ont montré leurs

efficacité en situant certaines fuites

dôeau. Tous ces travaux ont permis

dôam®liorerréseau dôeaupotable et

dôatteindreun rendement 93,3 %.

Cette année 2017 est marquée par la

réalisation de la 1ère tranche

dôadductiondôeaupour le secteur

« petite & grande Motte » 1,5kms de

pose de canalisation Ø250 PEHD et

création de 15 branchements (un

abonné au réseau AEP au 31-12-2017).

La réhabilitation de lôusinede traitement

dôeaupotable a également contribué à

améliorer la qualité et le goût de lôeau

distribuée aux Foréziens.

Dans les années à venir, ces efforts

devront être maintenus pour continuer à

remplir pleinement les objectifs.
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Quelques

Quelques chiffres clés :

ü 5210 abonnés

ü 67,5 km de 

canalisations dôeau 

potable

ü 2500 m3 de stockage 

sur deux ch©teaux dôeau

ü1 829 835 litres dôeau 

consommée/jour

FEURS
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Introduction

Le service environnement possède une astreinte. Elle est réalisée uniquement avec les agents du

service.

6 Personnes participent aux astreintes du service. 2 personnes en permanence assurent les

astreintes eau potableïréseauxïassainissement 24h/24 et 7j/7 pour maintenir un service optimal.

Lôastreinteenglobe la surveillance des deux usines avec 2 passages obligatoire pour contrôle de la

qualité delôeaupar jour le week-end et jours fériés ainsi que les réseaux en casdôincident.

En parallèle une convention est signée avec la SAUR pour les terrassements en cas de fuite, le

dépannage électromécanique, voir une aide technique sur lôusinede dépollution. Un marché à bon

de commande existe pour les débouchages de canalisations eaux usées avec un numérodôurgence.

 

Chef du service environnement et bureau dΩétude 

Adjoint du chef de service - Référent 

eau & assainissement 

 

Agent administratif 

qualifié  

Accueil ς facturation 

Agent qualifié en 

charge de la station 

dΩeau potable 

Agent qualifié en 

charge de la station 

dΩépuration 

Agent polyvalents  

Plombiers ς Fontainiers 

ς Electromécanicien 

 

Organigramme du service et astreinte



La ressource
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La commune de Feurs adhère au

SMIF depuis 1987-88, par une

première convention (25/10/87).

Jusquôen1986, la commune

sôapprovisionnaiten pompant lôeau

dans la nappe de la Loire, mais

lôeauextraite était de plus en plus

difficile à traiter. De plus, le

colmatage de lôaquif¯rene rendait

plus possible lôapprovisionnement

en eau des puits riverains du

fleuve (des dépôts dôorigines

diverses obstruaient le lit du fleuve

et empêchaient, notamment

lorsque le débit diminuait, le

réapprovisionnement de la nappe

phréatique située sous la Loire).

La Direction Départementale des

Affaires Sanitaires et Sociales

(maintenant ARS) a par ailleurs

interdit tout prélèvement dôeau

pour la consommation humaine à

partir de ces puits par lôarr°t®

préfectoral du 7 décembre 1998,

en raison de la vulnérabilité des

ouvrages de captage et des

difficultés à mettre en place des

mesures de protection

satisfaisantes.

Tracé du Canal du Forez


